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C O M M U N I Q U É   D E  P R E S S E  
 
 

LE CONSEIL PATRONAL DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC ACCUEILLE 
FAVORABLEMENT LA RECONNAISSANCE PAR LES GOUVERNEMENTS DU QUÉBEC 
ET DE L’ONTARIO DES INITIATIVES PRISES PAR LES INDUSTRIES EN MATIÈRE DE 

RÉDUCTION DES GAZ À EFFET DE SERRE  
 

 
Le Conseil patronal de l’environnement du Québec (CPEQ) accueille favorablement la 
reconnaissance par les gouvernements du Québec et de l’Ontario, lors d’une séance conjointe 
des conseils des ministres des deux provinces, des initiatives de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre effectuées par les industries de 1990 à 2003 qui sont de l’ordre de 6,8%.  
 
Par ailleurs, le CPEQ examinera plus en profondeur l’ensemble des autres aspects et accords 
conclus entre le premier ministre du Québec, M. Jean Charest, ainsi que le premier ministre de 
l’Ontario, M. Dalton McGuinty, et transmettra alors ses commentaires. 
 


